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ARTICLE 4

I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« pour l’accès à l’eau potable, la sécurité civile, la préservation de la biodiversité et des milieux 
naturels, l’irrigation des sols et l’abreuvement du bétail, l’industrie, la production d’électricité et les 
loisirs de neige, en excluant le pompage dans les nappes inertielles »,

les mots :

« , en excluant le pompage dans les nappes inertielles, adossée à une hiérarchisation stricte des 
usages donnant la priorité à l’accès à l’eau potable, à la sécurité civile, aux besoins agricoles 
essentiels, à l’industrie et la production d’électricité et en assurant la préservation du bon état des 
milieux aquatiques ».

II. – En conséquence, supprimer la seconde phrase du même alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Écologiste et social vise à établir un ordre de priorité de 
l’utilisation de la ressource en eau à travers les retenues collinaires multi-usages. 
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Les territoires de montagne se situent aujourd'hui en première ligne du dérèglement climatique, qui 
y produit des effets plus rapides et plus intenses qu’ailleurs. Les conséquences de ce réchauffement 
sont profondes et cumulatives : la fonte des glaciers et le dégel du pergélisol fragilisent la stabilité 
des massifs, le cycle de l’eau est profondément perturbé, la biodiversité est fortement affectée, les 
activités humaines sont aussi directement touchées. Le modèle touristique, pilier économique des 
territoires de montagne, est lui aussi fragilisé, en particulier en raison de sa dépendance à 
l’enneigement.

Dans ce contexte, la ressource en eau devient un enjeu central et de plus en plus conflictuel. 
Sollicitée pour des usages multiples (eau potable, agriculture, hydroélectricité, tourisme), elle se 
raréfie et impose des arbitrages croissants, en particulier entre besoins vitaux et usages liés au 
modèle touristique. Il est donc nécessaire de hiérarchiser les usages de l’eau, en priorisant les 
usages essentiels tout en assurant le bon état écologique des milieux. 


